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Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 
 

Notice spécifique de la mesure 
« Entretien de talus enherbés » 

« NC_SOB7_LIN5 »  
 

du territoire «Pays de Saint Omer- Biodiversité» 
 

Campagne 2021 

 
En 2021, cette mesure est ouverte aux engagements d’une durée de 1 an. 
 

1. OBJECTIFS DE LA MESURE 
 
L’opération LINEA_05 a pour objectif de préserver les talus existants et leurs continuités. Les talus 
constituent un obstacle physique aux ruissellements et répondent ainsi à l’objectif de protection de 
la qualité des eaux et de lutte contre l’érosion des sols. Leur efficacité n’est réelle que s’ils sont 
localisés de manière pertinente et qu’il existe une continuité de ces structures sur les zones à risques. 
Par ailleurs, ces parties non cultivées de la parcelle constituent des zones d'abri et de 
développement pour la flore et la faune auxiliaire, lorsqu’ils sont entretenus mécaniquement à des 
périodes adaptées. Cette opération contribue donc aussi au maintien de la biodiversité. De même, 
l’entretien de certains talus peut assurer une continuité avec d’autres dispositifs de prévention des 
incendies, dans le temps et dans l’espace, de manière à arrêter ou ralentir la propagation du feu. 
Cette opération peut donc contribuer aussi à la défense des forêts contre les risques d’incendies 
(DFCI). 
C’est pourquoi cette opération contient des éléments relatifs aux conditions d’entretien des talus 
compatibles avec la préservation de la biodiversité, même si les zones de mise en œuvre sont celles 
identifiées essentiellement par rapport à l’enjeu de préservation de la qualité des eaux. 
 

2. MONTANT DE LA MESURE 
 
En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide 
de 0.42 € par mètre linéaire engagé vous sera versée pendant la durée de l’engagement. 
 

Engagement unitaire Libellé 

LINEA_05 Entretien de talus enherbés 
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3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE 
 
Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité à la mesure. Ces conditions d’éligibilité 
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non-respect entraîne le 
remboursement de l’ensemble des annuités versées. 
 
3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation 

 
Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la 
notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2022.  
 

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés 

Vous pouvez engager dans cette mesure les talus de votre exploitation, dans la limite du montant 
plafond éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure. 
 
Condition d’éligibilité n°1 : votre talus doit se situer dans une zone identifiée pour leur risque érosif. 
Les zones identifiées pour leur risque érosif doivent être précisées à l’échelle du territoire, au regard 
du diagnostic de territoire et du SRCE, les ruptures de pente, les fonds de talweg, les corridors ou les 
habitats d’espèces pour l’enjeu biodiversité. 
 
Condition d’éligibilité n°2 : votre talus doit être présent sur les terres arables ou au sein des cultures 
pérennes de votre exploitation (toutes surfaces admissibles de la déclaration PAC, hors codes 
cultures relevant de la catégorie prairies et pâturages permanents, et les jachères de 6 ans ou plus).  
Les talus présents sur terres arables ou cultures pérennes au sein de ces zones sont éligibles. Les 
talus de moyenne montagne ou de bordure de parcelles ne répondant pas à l’objectif de protection 
des eaux contre le ruissellement ne sont pas éligibles. 
 

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 
 
Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 
financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 
d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 
des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 
seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 
financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 
priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 
 
 

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS 
 
L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2021, sauf dispositions contraires 
dans le cahier des charges (cf ci-après). 
 
Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent être 
conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les quatre 
années suivantes. 
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Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
dessous. 
 

ATTENTION : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect 
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble de 
l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide 
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime 
de sanctions est adapté selon l’importance de l’obligation (principale ou secondaire) et selon 
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale). 
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2022 
pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions. 

 
Conformément à la réglementation européenne, en cas de modification des normes et exigences ou 
obligations réglementaires, ou pour permettre l'adaptation au cadre réglementaire de la période de 
programmation suivante, une clause de révision pourra être appliquée. 
 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « NC_SOB7_LIN5» sont décrites dans 
le tableau ci-dessous. 
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Obligations du 
cahier des charges 

 
à respecter en 

contrepartie du 
paiement de l’aide 

Contrôles Sanctions 

Modalités de 
contrôle 

Pièces à fournir 
 

Caractère de 
l'anomalie 

Gravité 

Importance de 
l’anomalie 

Etendue 
de l’anomalie 

Maintenir un 
couvert herbacé 

permanent (pas de 
sol nu ni de 

retournement) 

Sur place  Réversible Principale A seuil 

Absence 
d’intervention 

mécanique entre le 
1er avril et le 15 

juillet  

Sur place 

Cahier 
d’enregistrement 
des interventions 

et 
factures éventuelles 

si prestation 

Réversible Secondaire A seuil 

Réalisation d’un 
entretien annuel par 
fauche ou broyage 

(hors périodes 
d’interdiction) 

Sur place 

Cahier 
d’enregistrement 
des interventions 

et 
factures éventuelles 

si prestation 

Réversible Principale Totale 

Absence de brûlage 
sur le talus 

Sur place  Réversible Secondaire Totale 

Enregistrement des 
interventions 

Sur place : 
documentaire 

Présence du cahier 
d'enregistrement 

des interventions et 
effectivité des 

enregistrements 

Réversible aux 
premier et 
deuxième 
constats. 

 
Définitif au 
troisième 
constat. 

 

Secondaire 
(si le défaut 

d’enregistremen
t ne permet pas 
de vérifier une 

des autres 
obligations, 

cette dernière 
sera considérée 

en anomalie) 

Totale 

Interdiction 
d’utilisation de 

produits 
phytosanitaires sur 

les linéaires 
engagés, sauf 

traitements localisés 

Sur place : 
documentaire 

et visuel 

Visuel : absence de 
traces de produits 

phytosanitaires 
(selon la date du 

contrôle) 
Documentaire : sur 

la base du cahier 
d’enregistrement 
des interventions 

Réversible Principale Totale 
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ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce 
indispensable du contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se 
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de 
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles. 

 

6. DEFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES 

La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable du 
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par 
l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même 
si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles. 

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points 
suivants : 
 
– type d’intervention, localisation, date, outils ; 
– traitements phytosanitaires : date, produit, quantités (0, hors traitements localisés). 
 
L'entretien du talus est obligatoire l'année de l'engagement. 


